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    Présentation

    Les auteurs ont centré leur étude sur la difficulté ordinaire et quotidienne du travail, les manières de la gérer en relation avec les évolutions du métier. Une enquête de l'Éducation nationale indique un accroissement du nombre des enseignants "en difficulté" et une diversification des dispositifs de prévention et de traitement. Elle montre aussi les variantes qui vont d'une difficulté à enseigner à une situation dans laquelle l'enseignant est "en difficulté". Une deuxième enquête dans sept établissements du second degré révèle que la difficulté va de pair avec une impuissance à agir, source de souffrance. L'usure morale, le sentiment d'échec et d'inutilité sociale caractérisent l'expérience professionnelle des enseignants. Cette enquête montre également que la difficulté est constitutive de l'intérêt d'enseigner et indique comment l'institution peut donner davantage d'opportunités pour gérer les difficultés ordinaires du travail de l'enseignant.
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        Première partie. Construction et traitement des enseignants dits « en difficulté »


Introduction




Le thème de la « souffrance au travail » connaît une certaine popularité témoignant de son actualité tant dans l’univers social que dans celui de la recherche. Peu de travaux portent encore sur les enseignants. Mais faire l’inventaire des maux des enseignants n’a qu’un intérêt limité – et déprimant – tant une liste longue semble avoir déjà été établie. De plus, à la fois médiatisée et tue, la souffrance au travail des enseignants n’est pas aisée à étudier et pose des questions d’ordre scientifique et méthodologique, notamment pour une approche sociologique dont l’ambition est de contribuer à la compréhension du travail enseignant et non de conforter un éventuel dolorisme professionnel. Comment examiner les difficultés professionnelles des enseignants, leurs conséquences, tant sur les personnes que sur le groupe professionnel, sans céder à une psychologisation du social (Fassin, 2004), voire à sa médicalisation ou à la victimisation des acteurs (Fassin et Rechtmann, 2007) ?

Le projet de cet ouvrage est d’exposer comment les difficultés du métier d’enseignant organisent aussi bien les douleurs et les souffrances ordinaires que les plaisirs et la reconnaissance qu’il procure. Les difficultés y sont envisagées non pas comme un avatar ou une excroissance du métier, mais comme une réalité dont la gestion est constitutive du métier. Dans cette perspective, la difficulté n’est pas seulement ce qui ne va pas mais ce qui permet de décrire le travail, l’organise, le révèle à lui-même, et, au final, elle est normalisée dans le cadre professionnel. Comme Durkheim affirmait : « Le crime était normal », nous pourrions dire que la difficulté est normale. Pas de société sans crime, pas de métier sans difficultés. Considérer les difficultés comme un analyseur et non comme un parasite du travail, les aborder en positif comme le centre du travail, telle a été notre démarche pour en saisir les tensions en prenant le parti de concevoir le travail comme irrégularité, aspérité.

Souvent, le néomanagement est pointé du doigt pour son utilisation des ressorts du « développement personnel » et l’usage de diverses manipulations au service d’un meilleur rendement des salariés (Le Goff, 1995 ; Ariès, 2002). Ces pratiques sont désormais reconnues comme sources de souffrance au travail. Qu’en est-il dans l’Éducation nationale ? À l’image des entreprises privées, les modèles actuels de gestion du personnel accordent de plus en plus de place à l’autonomie des personnes, à une réduction des lignes hiérarchiques, et font du projet un moyen de mobilisation des personnels. Ce nouveau management a pris le relais depuis une vingtaine d’années d’un modèle plus taylorien et bureaucratique. L’épuisement du modèle salarial (Castel, 1995 ; Supiot, 1998 ; Pillon et Vatin, 2003) se traduit par un changement du modèle de régulation dans lequel le projet tend à se substituer à la règle, les missions successives à la carrière, le tout étant accompagné d’une injonction à l’autodiscipline (Périlleux, 2001). Ce mouvement est perceptible dans le secteur public, notamment dans l’éducation depuis sa « déconcentralisation » (Dutercq et Lang, 2001) et l’institution d’une politique de projet depuis la loi d’orientation sur l’éducation qui, en 1989, en fait une exigence.

Cette évolution, analysée par Boltanski et Chiapello dans Le nouvel esprit du capitalisme (1999), rime avec une organisation en réseau, une initiative accrue des acteurs, une autonomie relative de leur travail, une action orientée par la recherche de la performance, etc. Le coût en est une sécurité matérielle et psychologique déstabilisée. Selon ces auteurs, les transformations des organisations du travail correspondent à une récupération, par le management, de la critique sociale dénonçant la souffrance induite par le modèle taylorien. Une critique du modèle de gestion du personnel produit par ce nouveau management est en cours de construction. Mais tout cela a-t-il du sens pour un domaine d’activité, l’éducation, dans lequel les pratiques et discours managériaux ont été introduits de façon plus « molle » et qui n’est pas gouverné par la logique du profit ?

Par ailleurs, comment saisir un objet semblant, de prime abord, échapper à l’enquête sociologique qui n’aurait pas à se préoccuper de souffrances, celles-ci n’étant pas, selon une répartition académique héritée, l’affaire du sociologue mais du psychologue ? Des précurseurs ont cependant rendu compte des difficultés des enseignants confrontés à de nouvelles conditions de travail. Peter Woods, par exemple, montrait dans les années 1970 combien, au Royaume-Uni, les « stratégies de survie des enseignants » (Woods, 1977) étaient liées à une estime de soi défaillante dans un univers professionnel transformé, perçu comme insaisissable, suite à la mise en place de la comprehensive school, équivalent du collège unique français, démocratisant l’enseignement au début des années 1960. En France, la question a été peu abordée avant les années 2000.

Selon François Dubet, la souffrance au travail se manifeste particulièrement dans trois univers professionnels dans lesquels il diagnostique un déclin de l’institution (Dubet, 2002) : l’éducation, la santé, le travail social. Les deux derniers ont fait l’objet d’études montrant les difficultés et souffrances des professionnels (travailleurs sociaux : Ion et Ravon, 2002 ; infirmières : Molinier, 1997, 1999 ; Loriol, 2003). Pour F. Dubet, les souffrances de ces professionnels proviennent du fait qu’ils « sont obligés d’avoir de plus en plus de vitalité » (Dubet, 2004, p. 5) pour compenser le déclin institutionnel. À propos des enseignants, l’auteur affirme que c’est le délitement du modèle de l’école républicaine – « La modernité le décompose elle-même, comme un virus dans un programme » (ibid., p. 6) – qui expliquerait leur souffrance au travail. Sans négliger ce point de vue qui prend en compte la tendance à la dérégulation du système éducatif centralisé, le déclin de l’institution scolaire nous semble cependant à relativiser. Car l’institution reste bien vivace et c’est autant sa mise en défaut que ses pesanteurs qui sont à l’origine de difficultés éprouvées par les enseignants, celles-ci engendrant des souffrances diverses.




Un « malaise enseignant » plus médiatisé qu’étudié

Depuis la fin des années 1980, le thème d’une école qui va mal imprègne le discours public, celui des responsables éducatifs, des médias, et de la recherche en éducation (Estève et Fracchia, 1988). Deux sous-thématiques lui sont généralement associées : les élèves et leur malaise face à l’institution scolaire, les enseignants et leur malaise devant les transformations du rapport au savoir et à l’autorité (Huberman, 1989). Ce deuxième questionnement est souvent l’occasion d’une charge contre un monde enseignant présenté comme inadapté, voire fautif. Les mouvements sociaux enseignants, nombreux et massifs depuis une dizaine d’années, attestent un climat protestataire et défensif. L’expression des revendications et mécontentements vise les politiques éducatives décrites comme dépréciant le travail enseignant et aggravant les conditions d’exercice. Le thème du « malaise enseignant », repris par les ministres successifs de l’Éducation nationale [1] , n’a cessé de croître. L’abondance de livres-témoignages et d’essais plus ou moins pamphlétaires en est l’illustration. Ils identifient et dénoncent des responsables de cette situation. Selon les auteurs, les politiques, les instituts de formation des maîtres (IUFM), les chercheurs, les enseignants eux-mêmes, les élèves, leurs parents, etc., sont accusés.

Paradoxalement, les travaux scientifiques sur le travail enseignant et le supposé malaise des enseignants sont assez peu nombreux et récents. Des enquêtes de la direction de l’évaluation et de la prospective du ministère de l’Éducation nationale (France, 2002, 2003, 2005 ; Périer, 2003) en ont identifié certaines manifestations et causes. Du côté des recherches en éducation, le caractère composite du métier a favorisé leur morcellement. Les études portent soit sur les élèves, les pratiques pédagogiques, le rapport famille-école, les politiques d’éducation, mais peu sur le travail enseignant dans sa globalité, ses difficultés et souffrances. Quand ces dernières sont envisagées, c’est plutôt dans leur dimension paroxystique et dans une visée de conseil et d’aide aux enseignants comme dans La souffrance « extrême » de l’enseignant (Camana, 2002). En outre, l’analyse est souvent circonscrite à l’activité didactique, et l’approche psychanalytique domine (Cordié, 1998 ; Blanchard-Laville, 2001).

L’image publique du métier et la force supposée du monde enseignant et de ses syndicats semblent rendre presque illégitime un regard sur leurs difficultés. Le travail qui a été fait sur de nombreux métiers (infirmières, travailleurs du bâtiment, du nucléaire, éducateurs, policiers) n’a pas son équivalent pour les enseignants en France, contrairement au Canada (Carpentier-Roy, 1992 ; Tardif et Lessard, 1999). Les productions scientifiques françaises se sont plutôt focalisées sur les caractéristiques sociologiques de la profession enseignante (Vincent, 1967 ; Léger, 1983 ; Hirschhorn, 1993) et la question de la professionnalisation (Chapoulie, 1987 ; Bourdoncle, 1993 ; Lang, 1999). Le travail au quotidien dans ses diverses dimensions a été abordé tardivement, particulièrement pour le second degré (Dubet et Martucelli, 1996 ; Barrère, 2002 ; Bru, 2002 ; Deauvieau, 2003 ; Marcel et al., 2002 ; Roger, 2007 ; Lantheaume et al., 2008) ; l’intérêt porté aux « pratiques » des enseignants pour en faire la sociologie (Demailly, 1985) ou l’« analyse » dans le cadre de la formation des enseignants (Altet, 1988, 1994) s’est développé notamment en relation avec la préoccupation de la professionnalisation des enseignants puis de l’arrivée d’une nouvelle génération d’enseignants (Rayou et van Zanten, 2004 ; Gelin et al., 2007).

Malgré quelques travaux précurseurs (Isambert-Jamati, 1970), la sociologie de l’éducation et les sciences de l’éducation ont longtemps privilégié l’étude du système éducatif et de ses effets sur les positions sociales (Lantheaume, 2008), puis se sont intéressées au travail enseignant essentiellement lorsqu’il sortait de l’ordinaire, innovant ou en contexte difficile (Bautier, 1995 ; van Zanten, 2001, 2002). Ces enquêtes ont montré l’importance du contexte dans les dynamiques professionnelles et ses effets sur les attitudes des enseignants et leur carrière ; une image plus complexe de l’activité des enseignants en ressort.

A contrario d’un discours dominant alarmiste, les enquêtes épidémiologiques sur la santé des enseignants montrent qu’ils n’ont pas plus de problèmes de santé mentale que les autres personnels de l’Éducation nationale, même si des variations existent selon les niveaux d’enseignement (Kovess-Maféty et al., 1997, 2006, 2007). En revanche, ils souffrent significativement plus de certaines affections liées à l’exercice de leur métier (voies respiratoires, varices, cordes vocales, maladies de peau). Dans ces enquêtes, les enseignants apparaissent aussi plus satisfaits de leurs conditions de travail (congés, horaires, rémunération) que les autres catégories interrogées, bien qu’ils expriment des motifs d’insatisfaction concernant les conditions matérielles, les relations avec la hiérarchie, la fatigue, le sentiment d’impuissance, la responsabilité morale, les conflits, les agressions. Et, selon une enquête de la MGEN, La santé et les conditions de travail des enseignants en début de carrière, 46 % d’entre-eux ont été en congé maladie et absents en 2005, en moyenne deux fois dans l’année pour une durée de 11 jours (MGEN, 2006). Les raisons invoquées sont la maladie, mais aussi, pour un tiers d’entre eux, la fatigue et le stress. Les professeurs débutants exerçant dans les zones d’éducation prioritaire et en collège manifestent un sentiment d’épuisement principalement attribué à l’indiscipline des élèves. Du côté des fins de carrière, une étude quantitative sur les enseignants belges montre que les facteurs personnels, la dévalorisation de la profession et de la tâche d’enseigner ainsi qu’un manque de reconnaissance sont les causes des départs prématurés en retraite (Hansez et al., 2005). L’hypothèse que ces constats sont aussi valables pour les enseignants français paraît étayée par l’usage important que ces derniers font de la cessation progressive d’activité malgré la perte de salaire occasionnée.




Une sociologie pragmatique du travail enseignant

Les difficultés au travail et leurs effets sur la santé des salariés ont été abordés à partir de la notion de burn out syndrome, ou épuisement professionnel, depuis les travaux anglo-saxons psychanalytiques et de psychologie sociale dans les années 1970 (Freudenberger, 1974 ; Ginsberg, 1974 ; Maslach, 1976). Le syndrome de burn out se manifeste par des troubles émotionnels et du comportement, associés à des conditions de travail difficiles sur de longues périodes ; il provoque épuisement émotionnel ou physique, réduction de la productivité au travail et sentiment de dépersonnalisation. L’analyse des interactions entre variables contextuelles et variables individuelles fonde son identification. Des instruments, d’orientation psychométrique, visant à mesurer les indicateurs du burn out ont été construits à cette fin [2]  puis ont été traduits et testés dans des environnements francophones (Dion et Tessier, 1994) et adaptés pour les enseignants (Chan et Hui, 1995). Les études portant sur le burn out mettent en lumière la construction de stratégies adaptatives par les individus. De nombreuses enquêtes sur les professions de service incluant une relation d’aide ont été conduites à l’aide de ces outils. Leurs résultats ont donné lieu à une littérature scientifique et de vulgarisation abondante ainsi qu’à des programmes de formation en direction des professionnels de santé ou du travail social. Dans les années 1980, des chercheurs jugent que la théorie du burn out fait trop peu de cas du contexte macroscopique et sous-estime la question de la pérennité des stratégies adaptatives ; sous l’étiquette burn out, des aspects très divers leur semblent réunis de façon problématique (Bibeau, 1985). Ces critiques ont été à l’origine de nouveaux développements largement popularisés depuis (Truchot, 2004) [3] . 

Depuis les années 1970, d’autres travaux sur la souffrance au travail ont construit ce problème social en objet de recherche à partir d’une approche clinique et dans la continuité de la psychopathologie et de l’ergonomie de langue française. Des chercheurs, psychanalystes et psychologues, ont souligné le lien entre souffrance au travail et organisations du travail posttayloriennes qui mobilisent la subjectivité tout en affaiblissant les supports sociaux de l’activité (solidarités, coopération). Ces travaux s’inscrivent dans une réflexion sur ce qu’est le travail dans les sociétés postindustrielles, sur son évolution, sur le rôle du « facteur humain » et sur la santé physique et psychique en milieu professionnel (Dejours, 1993, 1995, 1998 ; Molinier, 2008 ; Clot, 1995, 2002). La confrontation avec ce qui n’est pas prévu par la prescription est au cœur de l’expérience du travail, mais c’est l’entrave à l’exercice de l’intelligence créatrice, le déni de son usage, sa non-reconnaissance qui sont pointés comme sources de souffrance au travail. La clinique du travail soutient, quant à elle, que c’est l’« activité empêchée » qui est à l’origine de la souffrance au travail, tout en mettant en valeur la capacité de « riposte » de ceux qui travaillent (Clot 2001, 2004 ; Lhuilier, 2006). Ces auteurs insistent sur la dimension sociale et culturelle de l’activité et sur la faculté des groupes professionnels à actualiser les ressources de leur métier afin de trouver des solutions aux difficultés du travail. Dans cette perspective historico-culturelle, le développement psychologique de l’individu au travail est lié à l’activité, elle-même inscrite dans l’histoire du milieu de travail.

L’intérêt de la sociologie du travail longtemps focalisé sur les professions (Dubar et Tripier, 2003) et l’identité au travail (Sainsaulieu, 1985) s’est lui-même déplacé vers l’activité, non sans relation avec les travaux précédents. Après avoir enquêté sur le travail ouvrier et construit une critique du taylorisme (Friedmann, 1956), les sociologues ont exploré d’autres métiers et d’autres objets d’étude (métiers de service et ceux dans lesquels la relation d’aide est forte, stress relationnel). La construction sociale et les usages sociaux du stress au travail donnent lieu à des travaux stimulants dans la perspective de l’étude du travail enseignant, métier de relation s’il en est (Weller, 1999, 2002 ; Loriol, 2003 ; Buscatto et al., 2008). La place des interactions pour construire le service est présentée, dans une tradition interactionniste (Hughes, 1996), comme centrale ainsi que l’articulation entre organisation du travail, activité, difficultés éprouvées et souffrances endurées.

Pour notre part, avec le même souci d’entrer dans le concret du travail et celui de comprendre ce qui est vécu par les enseignants, suivant une sociologie pragmatique (Nachi, 2006), nous avons pris comme objet d’étude les épreuves rencontrées par les enseignants et la justification de leur action dans ces situations (Boltanski et Thévenot, 1991 ; Derouet, 1992). L’objectif était de présenter les ressources mobilisées par les enseignants pour faire tenir les situations à l’occasion d’épreuves identifiées comme telles par eux-mêmes, et l’usage de ces ressources. La première hypothèse retenue selon laquelle le nouveau management inspirant diverses réformes, en déstabilisant les interactions et les ressources mobilisables, expliquait pour partie les difficultés et souffrances des enseignants, a dû être révisée au cours de l’enquête. En effet, l’observation de l’activité des enseignants et du sens qu’ils y mettent, l’analyse des discours sur la difficulté au travail et la description des occasions de son émergence, l’attention portée aux diverses facettes et temporalités du travail enseignant ainsi qu’aux organisations locales du travail, nous ont conduits à proposer une autre interprétation des difficultés rencontrées et des souffrances éventuellement éprouvées. Les résultats de notre enquête sur les épreuves actuelles du travail enseignant et leurs conséquences, sur la façon dont les professeurs y font face et trouvent souvent du plaisir à exercer leur métier, nous incitent en effet à privilégier la piste d’une crise du métier dans laquelle les nouvelles formes de management jouent un rôle relativement mineur, notamment parce que les chefs d’établissement n’endossent qu’avec prudence le rôle de manager (Barrère, 2006).

La définition selon laquelle le travail est « la mobilisation des hommes et des femmes pour faire face à ce qui n’est pas prévu par la prescription, à ce qui n’est pas donné par l’organisation du travail » (Davezies, 1993, p. 37) et les « empêchements » à travailler comme sources de souffrance nous ont servi de balises. Loin des difficultés extraordinaires qui provoquent des souffrances elles aussi extraordinaires, nous avons privilégié les souffrances au travail que nous avons qualifiées d’« ordinaires », entrant dans le cadre de ce que l’on peut identifier comme la généralisation d’une « mise en politique » de la subjectivité (Cantelli et Genard, 2007). L’intérêt se porte alors sur la « connexion d’une réalité psychologique, la souffrance, et d’un élément social » (Renault, 2008, p. 40), ce qui caractérise la souffrance sociale. D’où le projet d’identifier ce qui peut faire passer, dans la durée, un enseignant du côté de la souffrance psychique et physique – souffrance entendue aussi comme une manifestation de protestation contre la réalité, ici celle du travail enseignant. Poser la question inverse : « Qu’est-ce qui évite la souffrance au travail ? », c’est s’interroger sur ce qui fait tenir les situations face aux multiples épreuves du travail, anciennes et nouvelles. En effet, le réel se donne à nous d’abord par des problèmes à résoudre, le langage permettant de les décrire, d’en parler avec autrui. La confrontation à des épreuves contraint à clarifier des situations qui, jusque-là, semblaient aller de soi. Cependant, comme « la dissimulation et la protection du moi sont l’essence de toute relation sociale » (Hughes, 1996, p. 76), l’accès à une expérience difficile à dire et à comprendre est délicat. Le choix de l’échelle sur laquelle faire porter l’investigation a constitué une orientation déterminante de l’enquête.




L’établissement comme lieu des épreuves où s’effectue, s’imagine, se régule le travail

Le rapport au travail, comme l’ensemble des rapports sociaux, se crée dans l’environnement social des situations et des expériences sociales ordinaires des personnes. Nous concevons ces expériences comme n’étant ni désincarnées socialement – ce serait le risque de l’essentialisme –, ni soumises à des logiques sociales munies d’une force absolue – ce serait le risque du déterminisme. Les personnes et les logiques sociales se rencontrent dans les situations sociales ; elles se réalisent, se constituent, s’incarnent lors et grâce à ces situations ou expériences sociales du monde quotidien. Les personnes et les logiques sociales préexistent aux situations en disponibilité, en potentialité, mais elles ne deviennent réelles et agissantes que dans le cadre de ces situations. Il importe donc d’y être attentif car elles engagent la réalisation des personnes et des logiques sociales. En fait, les situations ne créent rien ex nihilo mais rien ne se crée hors de situations. Aussi, suivant une méthodologie empruntée aux interactionnistes, les formes de l’action et les formes sociales sont-elles deux dimensions investiguées pour rendre compte des souffrances ordinaires des enseignants.

Dans ce cadre, s’interroger sur le travail enseignant en dehors des établissements scolaires n’a pas plus de sens qu’étudier celui des pilotes de ligne en dehors d’un avion ou celui des médecins de ville en dehors de leur cabinet. L’établissement est le cadre du travail enseignant ; il oriente le travail qui se conçoit et se fait ailleurs (à domicile, par exemple). Il est aussi le cadre dans lequel il s’effectue, au sens de devenir socialement tangible par le passage de la préparation de l’action (imagination, anticipation, planification, souvent solitaires et hors de l’établissement) à son effectuation, les deux participant de l’activité de l’enseignant.

C’est pour cela que nous avons enquêté dans sept établissements du second degré très différents, munis d’une histoire, d’un public, d’un contexte social, d’une configuration spatiale, d’une régulation interne qui sont autant de cadres producteurs de situations sociales spécifiques. Ainsi, le lycée Jaurès [4] , avec ses classes prépas, ses professeurs autrefois très investis et aujourd’hui un peu épuisés, son vaste espace verdoyant, ses classes moyennes et supérieures, offre un cadre produisant des situations sociales différentes de celles du collège Langevin, aux faibles effectifs, connaissant des problèmes de discipline et de résultats, sa ZEP, son équipe plutôt soudée. Ce sont donc les personnes telles qu’elles se réalisent dans les situations sociales – ici, professionnelles – qui sont au centre de l’enquête.

La notion de souffrance a semblé parfois incongrue pour désigner le mal-être personnel, professionnel, social des enseignants. La charge dramatique du mot entrave son usage ordinaire hors des situations extrêmes et écarte l’expérience quotidienne et commune. Tenter de rendre compte de la réalité d’une souffrance ordinaire dans le travail nous a conduit à ne pas centrer l’enquête de terrain sur les cas médicaux ni sur l’étude des moments dans lesquels des enseignants sont dans l’incapacité d’enseigner. D’autant plus qu’une enquête par questionnaire sur le burn out chez les enseignants travaillant dans les établissements retenus pour notre enquête a montré qu’il n’y avait pas de symptôme d’épuisement professionnel particulièrement élevé par comparaison avec d’autres études (Tatar et Yahav, 1999 ; Weisberg et Sagie, 1999).

En effet, les résultats de cette enquête effectuée en partenariat avec la Fondation MGEN pour la santé publique ont donné des indications sur les facteurs de risque de stress indiquant des états de souffrance. Le stress professionnel, approché par la notion d’épuisement professionnel, affecte des sujets s’investissant profondément vis-à-vis d’autres personnes dans le cadre de leur profession. Trois types de symptômes sont identifiés :


	l’épuisement émotionnel (le sujet ne peut plus rien donner de lui-même) ;


	la « dépersonnalisation » (déshumanisation de la relation à l’autre et cynisme) ;


	l’insatisfaction sur l’accomplissement personnel au travail.




La détresse professionnelle mesurée dans le cadre de cette enquête a exploré les trois dimensions du burn out : celle de l’épuisement émotionnel (EE), celle de la dépersonnalisation (DPN) et celle de l’accomplissement professionnel (PA). Les enseignants (deux sexes confondus) en lycée apparaissent comme légèrement plus épuisés émotionnellement que ceux des collèges (différence de 1 point environ entre leurs scores moyens respectifs). Ce sont les enseignantes en lycée qui ont le plus tendance à déshumaniser la relation avec les élèves (2 à 3 points de différence) ; en revanche, chez les hommes, ce sont ceux exerçant en collège (1 point de différence). D’une façon générale, les enseignants de collège semblent plus se dévaloriser en terme d’accomplissement personnel au travail que les enseignants de lycée (différence de 2 à 3 points). Aucune différence n’est observée entre le groupe des enseignants en zone qualifiée de « difficile » et les enseignants en zone qualifiée de « non difficile », que ce soit pour l’épuisement émotionnel ou pour la déshumanisation de la relation avec les élèves. En revanche, les enseignants des zones qualifiées de difficiles semblent plus se dévaloriser en termes d’accomplissement personnel au travail (différence de 2,5 à 5 points). Chez les femmes ayant choisi l’enseignement par vocation, on observe le moins d’épuisement émotionnel (différence de 2,5 points), de dépersonnalisation (différence de 1,5 point) et de dévalorisation de l’accomplissement personnel au travail (différence de 6,8 points), alors que, chez les hommes, l’épuisement émotionnel et l’insatisfaction sur l’accomplissement de soi au travail sont plus forts dans le groupe ayant choisi le métier d’enseignant par vocation (respectivement 1,5 et 3 points de différence). La Fondation MGEN pour la santé publique conclut son analyse en affirmant que « les scores moyens obtenus par les enseignants ayant participé à cette enquête ne démontrent pas de phénomène majeur de stress professionnel auprès de ce groupe de sujets » (Lantheaume et Hélou, 2007, p. 313).

Nous avons donc voulu saisir les difficultés au jour le jour avec lesquelles les enseignants composent plus ou moins bien et qui occasionnent des souffrances souvent peu légitimes à exposer, tant seules les souffrances attestées médicalement le sont. C’est pourtant cette souffrance ordinaire que l’on rencontre le plus massivement, souffrance sociale aux implications psychiques et physiques évidentes. Sans pour autant surdéterminer le métier enseignant par cette confrontation à la souffrance ordinaire, puisque nous nous sommes intéressés, en contrepoint, au plaisir d’exercer ce métier qui définit tout autant le travail enseignant et qui, en creux, révèle ce qui fait défaut quand la souffrance s’installe.




Une enquête auprès des experts de la difficulté enseignante puis des enseignants

Afin d’approcher la réalité de la souffrance ordinaire dans le travail enseignant, nous avons recherché une pluralité de points de vue rendant compte d’une réalité sociale qu’ils contribuent à construire. C’est pourquoi nous avons enquêté auprès de différentes institutions ou personnes qui rencontrent des enseignants aux prises avec des difficultés professionnelles plus ou moins graves. Des entretiens non directifs ont été conduits avec des chefs d’établissement qui, étant directement en contact avec la difficulté enseignante, se sont révélés être des capteurs d’un premier ordre, car le repérage, la définition et le traitement local de la difficulté enseignante passent d’abord par eux. Leur intervention, cruciale en matière de régulation interne, engage le climat professionnel. Il est d’ailleurs aisé de repérer des établissements anxiogènes dans lesquels les chefs d’établissement ne sont pas étrangers à cette qualification comme il existe des établissements à l’ambiance de travail plutôt sereine du fait de leur action.

De même, les personnels des services rectoraux s’occupent, en dernière instance, des enseignants qui leur sont adressés ou font appel à eux pour des problèmes sociaux et médicaux et des difficultés à enseigner. Ce sont des directions des ressources humaines, des secrétariats généraux de rectorat, des services de médecine du travail, de l’assistance sociale et de l’aide à la reconversion, des médiateurs et des inspecteurs, ainsi que divers dispositifs tels que les commissions d’aide au personnel. C’est auprès de ces services et personnels que des signalements sont faits par les établissements, voire les parents, et ce sont ces services qui gèrent les situations de grande difficulté, ce qui les amène à disposer d’une expertise sur la profession enseignante en général. Ils sont en plein développement depuis une dizaine d’années sans que l’on sache, comme souvent dans ces cas-là, si cela est dû à un accroissement objectif et réel de la difficulté enseignante ou à une amélioration de la prévention et un développement de la prise en charge de cette même difficulté. De fait, ces services, qui représentent l’institution, participent à la construction sociale de la difficulté enseignante et des enseignants dits « en difficulté », en les qualifiant selon des critères publics. Des dispositifs complexes voient le jour (écoute, bilan de compétences, formation, reconversion) pour répondre aux besoins des enseignants et à une demande des usagers et de l’administration qui tolèrent de plus en plus mal les difficultés à enseigner. L’expérience de ces personnels a également été recueillie lors d’entretiens semi-directifs enregistrés.

Enfin, d’autres personnes – syndicalistes, médecins de ville, kinésithérapeutes, etc. –, qui, par leur fonction ou leur métier, sont en relation avec des enseignants exprimant des difficultés ont été interviewées. Elles jouent un rôle d’interface par rapport à l’institution et constituent des référents sociaux contribuant à construire la difficulté enseignante en la qualifiant, la délimitant, la reconnaissant et la faisant reconnaître.

Nous avons donc enquêté pendant une année scolaire auprès d’une quarantaine de ces experts extérieurs au métier enseignant. L’histoire des politiques académiques, des dispositifs institutionnels aussi bien que la description et l’interprétation des difficultés professionnelles des enseignants par les experts ont fait l’objet du questionnement. Les données ainsi recueillies ont été traitées par académie puis de façon transversale aux quatre académies afin d’identifier des invariants et les éventuelles spécificités en regard d’une politique nationale de traitement de la difficulté qui a connu un nouveau développement à la fin des années 1990 et dans les années 2000.

L’année suivante, de septembre 2002 à décembre 2003, l’enquête s’est déployée dans sept établissements du second degré, avec des entretiens complémentaires dans un huitième. Plus de 120 enseignants ont participé à des entretiens et ont accepté des observations de classes ou autres activités. D’autres observations ont porté sur des réunions institutionnelles (assemblées générales de rentrée ou de bilan, conseils de classe, conseils de professeurs) ou ont eu lieu à la faveur de la participation à des temps informels (salle des professeurs, cantine, repas conviviaux). Une présence régulière des quatre équipes d’enquêteurs, plusieurs fois par semaine, a été organisée pour partager le quotidien professionnel des enseignants. Elle a facilité l’instauration d’une proximité et d’une distance toutes deux aussi nécessaires l’une que l’autre : proximité à l’égard des conditions d’exercice et des épreuves rencontrées, distance par rapport aux témoignages en conduisant des investigations complémentaires aux entretiens. Enfin, le fonctionnement de chaque établissement a fait l’objet d’une étude à partir de documents et d’entretiens avec différents personnels de l’établissement.

L’enquête ethnographique réalisée pendant une année scolaire afin de décrire différents moments de l’activité professionnelle des enseignants, leurs difficultés et leurs effets, s’est déroulée avec un souci du détail visant une compréhension fine de la réalité du travail enseignant (Woods, 1990 ; Piette, 1996 ; Beaud et Weber, 1997 ; Becker, 2002).

Cependant, l’étude exhaustive d’un établissement, sous la forme d’une monographie, n’est pas apparue adéquate pour saisir la pluralité des cadres du travail enseignant et les différences significatives de ces cadres. Nous avons donc opté pour une approche comparée de plusieurs « cas » (Ragin, 1987 ; Rihoux et al., 2004) à partir de sept établissements choisis en fonction de leur diversité sociogéographique : quatre académies différenciées, quatre collèges et trois lycées (dont un lycée polyvalent incluant un lycée professionnel), situés à la campagne et à la ville, dans des banlieues populaires, dans des quartiers favorisés ou hétérogènes.

La présence des mêmes enquêteurs dans chaque établissement, sur une longue durée, a favorisé la création d’une relation de confiance. Cela s’est révélé déterminant pour éviter les effets de distance créés par une enquête par questionnaire, et parce qu’il ne peut y avoir accès à l’expression et à l’observation de difficultés professionnelles et des souffrances qu’elles engendrent sans un degré élevé de confiance et une présence assez régulière. Présence diffuse et perspective compréhensive ont favorisé l’étude d’éléments implicites décisifs pour saisir le sens des interactions et la pluralité de l’activité enseignante. En assistant à des séquences pédagogiques, des conseils de classe, des réunions de tous ordres, les enquêteurs ont participé à des situations qui sont autant d’occasions d’épreuves de réalité des discours et de mise en visibilité d’éléments encastrés dans la routine, auxquels les discours ne donnent pas toujours accès. Or la difficulté au travail est apparue elle-même en partie enchâssée dans ces routines avec peu de visibilité publique, voire de conscience personnelle.

Le protocole d’enquête a consisté en premier lieu en une rencontre avec la direction afin d’avoir des informations générales sur l’établissement (caractéristiques, public, environnement, histoire) et sur les enseignants à partir de son point de vue, d’approcher le style de management, de connaître les actions ou projets en cours et l’agenda des diverses réunions institutionnelles de l’année. Ensuite, disposant d’une carte blanche pour rencontrer les personnels de l’établissement, des contacts avec les conseillers principaux d’éducation, des surveillants, les assistantes sociales, les infirmières et des enseignants volontaires ont débouché sur des entretiens individuels suivant un guide d’entretien commun aux équipes d’enquêteurs et centré sur le concret de l’activité et le récit d’épreuves liées au travail. Le cercle des professeurs interviewés s’est progressivement élargi au cours de l’année. À la fin de chaque entretien formel, l’interviewé était sollicité pour accueillir un enquêteur lors d’une séquence de cours ou d’une autre activité. Ces observations étaient précédées et suivies d’un entretien. Lors du dernier mois de l’enquête, des entretiens collectifs ont été organisés sur des thèmes faisant débat dans l’établissement et qui, pour les enquêteurs, semblaient potentiellement riches d’informations nouvelles et d’une compréhension améliorée de points obscurs. Le taux de participation directe des enseignants à l’enquête (sous la forme d’entretiens ou d’observations de cours) a été à peu près de 20 % (allant de 12 à 35 % selon les établissements, plus élevée en collège qu’en lycée), mais la diversité des situations observées a permis d’élargir encore ce nombre à d’autres participants de façon plus informelle.
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